[bookmark: _Hlk213758802]Publication d’un appel d'offres public pour la vente d'une voiture particulière Skoda Suberb II
Conformément au règlements en vigueur, la Représentation permanente de la République de Pologne auprès de l'OTAN (ci-après désignée « Vendeur » ou « Organisateur d'appel d'offres  ») annonce un appel d'offres public pour la vente d'une voiture particulière Skoda Superb II.

Nom et siège social du vendeur :
Représentation permanente de la République de Pologne auprès de l'OTAN 
Boulevard Léopold III, 1110 Bruxelles, Belgique 

Type de bien : 
l’objet de cet appel d'offres est une voiture particulière Skoda Superb II selon la spécification suivante :
· Type/marque/type/modèle de véhicule : Skoda Superb II
· Numéro d'immatriculation : CD BG 176
· Puissance moteur : 160 ch
· [bookmark: _Hlk213758884]Type de carburant à essence 
· Cylindrée en cm³ : 1817,00 cm³
· Année de fabrication : 2008
· [bookmark: _Hlk213758912]VIN : TMBAB93T499014131
· Date d'achat : 09.10.2008
· Date de la première immatriculation : 2008
· [bookmark: _Hlk213759027]Boîte : manuelle - 6 vitesses
· [bookmark: _Hlk213759143]Couleur de la carrosserie : Black Magic Metallic
· [bookmark: _Hlk213759268]Équipement : alarme avec protection de remorquage, assistance au démarrage en pente, ABS, airbags, navigation, sellerie en cuir, régulateur de vitesse, ensemble électrique (rétroviseurs, vitres, sièges, volant)
· Kilométrage : 128,263 km - véhicule en bon état de marche.
Lieu et la période pendant laquelle le bien  à vendre peut être examiné: 
La voiture particulière faisant l'objet de l'appel d'offres peut être examiné du 23.02.2026 au 06.03.2026 de 9h00 à 17h00, sur accord préalable par e-mail : adm.bruksela.nato@msz.gov.pl, tel. +32 2 707 1110.
La demande doit contenir le nom et le nom de famille ainsi que le type et le numéro de la carte d'identité de la personne déclarant son intention de voir le sujet de l'offre.

Prix de départ :
Le prix de départ est de 3 200,00 EURO (trois mille deux cent 00/1000 EUR). Tous les frais, taxes et frais liés à l'achat du sujet de l'appel d'offres sont supportés par l'acheteur. En participant à l'appel d'offres, l'acheteur accepte et s'engage à payer toutes les taxes et frais exigés par les autorités belges, polonaises ou de tout autre pays dans lequel le véhicule sera importé après la vente. 



Exigences que doit remplir l'offre:
1. Le client soumet une offre sur le formulaire constituant l'Annexe n° 1 de l'Annonce.

Une offre écrite soumise dans une offre doit inclure :
· nom, nom de famille et lieu de résidence ou de société et siège social du client, téléphone de contact, e-mail ;
· le prix proposé pour le bien non inférieur au prix de départ ;
· une déclaration du client indiquant qu'il connait l’état du bien ou qu'il est conscient des conséquences résultant du manque de la vérification de 'état du bien étant le sujet de l'appel d'offres ;
· en cas de participation à l'appel d'offres d'une personne morale, une copie à jour du registre concerné doit être jointe à l'appel d'offres ;
· Déclaration de la connaissance des informations relatives au traitement des données personnelles, constituant l'Annexe n° 2 de l'Annonce ;
· Chaque enchérisseur ne peut soumettre qu'une seule offre.

La date, le lieu et la procédure de soumission de l'offre ainsi que la période durant laquelle celle-ci est contraignante.
1. L'offre avec les documents requis doit être envoyée à l'adresse suivante :
Représentation permanente de la République de Pologne auprès de l'OTAN
Boulevard Léopold III
1110 Bruxelles, Belgique
2. L'enveloppe doit porter l'inscription : « Offrez l'achat d'une Skoda Superb - à ne pas ouvrir avant le 30.03.2026 jusqu'à 14h00. »
3. Une offre écrite est considérée comme contraignante si elle a été reçue au siège social du vendeur au plus tard au 27.03.2026 à 12h00, heure locale
4. La période d'engagement de l'offre est de 14 jours à compter de la date d'ouverture des offres.

Lieu et date de l'appel d'offres :
1. L'ouverture des offres aura lieu lors de la réunion du comité d'appel d'offres au siège du vendeur, le 30.03.2026.  À 14h00 heure locale (Belgique).
2. L'ouverture des offres est publique.
3. Lors de l'ouverture des offres, le nom de l'enchérisseur dont l'offre est ouverte est indiqué, ainsi que des informations sur le prix. Les offres sont ouvertes conformément à l'ordre de réception au siège social de l'organisateur de l’appel d'offres.

Refus des offres :
1. Le comité d'appel d'offres rejette l'offre, si :
· L’offre est reçue après la date limite ou au mauvais endroit 
· L’offre ne contient pas les données et documents mentionnés ci-dessus, sous peine d'être incomplets, illisibles ou soulèvent d'autres doutes, et sa correction ou son explication pourrait conduire à sa reconnaissance comme une nouvelle offre.



Autres informations :
1. Le comité d'appel d'offres choisira le client qui offrira le prix le plus élevé pour l'actif couvert par l'appel d'offres. La vente ne peut pas avoir lieu à un prix inférieur au prix de départ.
2.  L'enchérisseur qui propose le prix le plus élevé sera immédiatement informé 
et invité à signer un contrat de vente de voiture. 
3. S'il est établi que plusieurs enchérisseurs ont proposé le même prix, le vendeur décide de poursuivre l'appel d'offres sous forme d'enchères entre ces enchérisseurs, tout en fixant la date et les règles de la vente.
4.  Si l'enchérisseur dont l'offre est sélectionnée ne verse pas la somme offerte sur le compte bancaire du vendeur dans les 7 jours ouvrables suivant la date de signature du contrat de vente, il perd le droit d'acheter la voiture faisant l'objet de l'appel d'offres, et le vendeur se réserve le droit de choisir la suivante parmi les offres les plus avantageuses.
5.  Le vendeur ne délivre pas de facture pour le véhicule acheté. La base du paiement et de la livraison du sujet de la vente sera le contrat de vente, qui sera conclu dans les 14 jours ouvrables suivant la date du règlement de l'appel d'offres.
6. Le transfert de propriété de la voiture à l'acheteur aura lieu immédiatement après que l'acheteur ait payé le prix d'achat, dans le délai spécifié par le vendeur, sur la base du contrat de vente signé et de la confirmation du crédit du montant payé par l'acheteur sur le compte bancaire du vendeur.
7. Le vendeur ne fournit pas de garantie sur l'état du véhicule faisant l’objet de cet appel d’offres ni n'est responsable des défauts cachés du véhicule. Dès le moment où le bien de l'appel d'offres est émis, tous les avantages et charges liés au véhicule acheté sont transférés à l'acheteur.
8. Le vendeur a le droit de conclure cet appel d'offres sans sélectionner aucune des offres, sans donner de raisons.
9. La voiture sera récupérée à l'adresse : Représentation permanente de la République de Pologne auprès de l'OTAN, boulevard Leopold III, 1110 Bruxelles, Belgique
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